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Cat C
Employeur : Ville de Rennes
Direction : 
Direction de la Police Municipale et du Domaine Public
 
Effectif : 162
Leur raison d'être : La Direction de la Police Municipale et du Domaine Public œuvre dans le champ des pouvoirs de police du maire sur deux champs distincts que sont la police municipale et l’occupation du domaine public. Les pouvoirs de police du maire mis en œuvre par la police municipale concernent pour l’essentiel la tranquillité publique et se concrétisent par la présence de policiers municipaux sur l’espace public et la gestion d’une fourrière automobile. L’occupation du domaine public est divisée en trois services. Les droits de places (marchés de plein air, ambulants, halles...), l’occupation temporaire du domaine public (terrasses, manifestations) et la Brigade Anti- Incivilités (Déchets et dépôts sauvages, respect de l'espace public, sensibilisation aux comportements inappropriés et irrespectueux).

Service : 
Service de Police Municipale 
 
L'équipe : Centre opérationnel de la Police Municipale
Effectif Service : 115

Le sens de ce poste :
Ilotage : assurer une surveillance générale du centre-ville et dans les quartiers
Veiller au respect des règles de stationnement et de circulation
Sécuriser les personnes et les biens
Participer au fonctionnement du service


Vos principales missions :


1-Manager les agents du service de Police Municipale
ENCADRER LES EQUIPES
Prévention/Surveillance/Tranquillité
Police administrative, judiciaire, et de la route, conformément à ses prérogatives
Toutes autres missions liées au service de Police Municipale, assurer le tutorat des nouveaux agents
ORGANISATION DU TRAVAIL
Encadrer et accompagner les agents du service PM dans la mise en œuvre de leur mission, en soutien, en cohésion et en suppléance du CDS chef de section
Organiser la diffusion de l'information auprès des équipes
Rendre compte de tout élément en lien au service
Responsabiliser ses collaborateurs et favoriser la prise d'initiative
Avoir une bonne capacité d'écoute et d'échange
Etre le relai hiérarchique sur le terrain
Assurer un rôle de référent quartier en suivant la mise en œuvre des actions de police de proximité et en étant identifié comme tel par les institutions et habitants concernés
Établir une relation de confiance et de loyauté avec l'ensemble de ses responsables
 2-Gestion des interventions sur le terrain
APPLICATION STRICTE DES ORIENTATIONS ET INSTRUCTIONS RECUES DANS LE CADRE DE L'ACTIVITE DE SON GROUPE
Faire respecter le code de déontologie et le règlement de fonctionnement
Faire appliquer les notes de service
Faire appliquer les normes et les dispositifs d'hygiène et de sécurité du travail
Responsable du matériel collectif et force de proposition concernant les besoins
VEILLER AU BON FONCTIONNEMENT DES JOURNEES DE TRAVAIL
Seconder le chef de groupe dans l'ensemble de ses missions
Transmettre son savoir et son expérience
Parrainage des nouveaux recrutés
Contribuer à la dynamique du service Police)
3-Travailler en collaboration et soutien avec la hiérarchie
 
SAVOIR ETRE FORCE DE PROPOSITION
Participer aux réunions d'encadrement sous la direction du responsable du service de Police Municipale
Participer aux réunions Ville de Rennes, en suppléance du CDS chef de section
Identifier les besoins de formation collectifs ou individuels 
Alimenter les indicateurs d'évaluation
ETRE UN APPUI DE LA HIERARCHIE 
Participer au dispositif de notation et d'évaluation
Contribuer à l'atteinte des objectifs fixés

 
Détailler ici les activités de cette mission.


Compétences

Les compétences relationnelles :
Travailler en équipe
Capacité d'analyse, d'écoute et de dialogue
Savoir faire preuve de sang-froid et de maîtrise

Les compétences nécessaires pour la prise de poste :
Sens des responsabilités et de la prise de décision
Autonomie et esprit d'initiative
Sens du service public
Capacités rédactionnelles et d'analyses
Savoir analyser et évaluer les actions entreprises
Maîtrise de la législation (Code pénal et de procédure pénale, Code de la Route, Polices spéciales, règlements de police et de fonctionnement de service)
Rédiger un rapport et rendre compte
Être titulaire du permis de conduire B
Gérer les situations conflictuelles
Techniques de communication
Prérogatives du policier municipal dans l'exercice des missions qui lui sont confiées

Les compétences pouvant être acquises une fois en poste :
Détailler ici les compétences pouvant être acquises une fois en poste.



Environnement et conditions de travail :
Horaires : 37 h 30/hebdo en moyenne- Semaine de 4 jours (7h-16h15/10 h 15 -20 h 00 par roulement - 3 nocturnes 17 h 15 - 2 h 30 par mois - 1 dimanche travaillé
Lieu de travail : Palais St Georges - 2, Rue Gambetta - Rennes
Matériel(s) à disposition : Uniforme (règlementaire), EPI  : gilet de protection, caméra piéton, armement catégories B- (PIE), B8 (GAIL+ 100 ml), Déa (BPT, BPPL) et D2b (GAIL inférieure ou égale 100 ml) ; véhicules : voiture, scooter, cyclo, vélo
Missions de suppléance : Remplacement du chef de section en son absence
Télétravail : non
Autres : complément lieu de travail : ensemble du territoire de la Ville

Éléments de statut :
Cadre d'emploi : Policier municipal
Parcours : P3
Éléments complémentaires de rémunération : : Indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE) part fixe mensuelle égale à 29 % du traitement de base, ISFE part variable : 
prime relation à la population de 40 €, 
Prime encadrement : 60 € 
ISFE part horaire : 65 €/nocturne travaillée (3 par mois), 15 € par samedi travaillé et inscrit dans le cycle de travail (2 par mois), 100 € par dimanche travaillé et inscrit dans le cycle de travail (1 par mois) allocation vacances annuelle 
de 1016.84 €, NBI 15 points)


N° du poste : multiples
Date de mise à jour de la fiche de poste : avril 2025
image1.png




